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À l’attention de : Madame Sheri Young, Secrétaire de l’Office 
 
Objet : Oléoduc Énergie Est Ltée (Énergie Est) et TransCanada PipeLines Limited (TransCanada) 

(collectivement, les demandeurs) 
Projet Énergie Est, Transfert d’actifs (Énergie Est) et Projet Réseau principal Est (Réseau principal 
Est) (collectivement, les Projets) 

 Dossier OF-Fac-Oil-E266-2014-01 02 
Liste des enjeux et facteurs et la portée des facteurs pour l’évaluation environnementale 
conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 2012 (LCEE 2012) (les 
«documents sur l’évaluation environnementale») 

 
Madame Young, 
 
Le 8 septembre 2017, l’Office national de l'énergie («ONÉ») a accordé aux demandeurs une suspension de 
trente jours leur permettant d’analyser la liste finale des enjeux ainsi que les éléments de l’évaluation 
environnementale relatifs aux Projets (la Décision) de même que leurs conséquences. 
 
Les demandeurs ont procédé à une analyse approfondie de la Décision et de ses répercussions. Ils ont 
également tenu compte de la suggestion du premier ministre du Nouveau-Brunswick de demander au 
gouvernement fédéral de financer et procéder à l’analyse des émissions de gaz à effet de serre (« GES »), en 
amont et en aval. Les demandeurs ont aussi tenu compte de la lettre d’Environnement et Changement 
climatique Canada (« ECCC ») qui offrait son expertise et son appui afin d’évaluer les GES des Projets, en 
amont et en aval. Malgré ces efforts, il subsiste une grande incertitude quant à la portée, le calendrier et les 
coûts associés à l’examen réglementaire des Projets. De plus, la Décision de l’ONÉ soulève des questions 
quant à son champ de compétence.   
 
Après avoir complété un examen approfondi de ces facteurs, y compris des délais existants et éventuels 
découlant du processus réglementaire, des implications en termes de coûts et des enjeux et obstacles plus 
difficiles auxquels les Projets font face, les demandeurs renoncent à poursuivre les Projets (y compris la 
décision de ne plus construire le terminal maritime proposé au Nouveau-Brunswick). Par la présente, les 
demandes d’approbation des Projets sont formellement retirées du processus d’évaluation de l’ONÉ.   
 
Veuillez agréer, Madame Young, nos sincères salutations. 
 
Oléoduc Énergie Est Ltée et TransCanada PipeLines Limited 
 

Document original signé par 
 
Kristine Delkus 
Vice-présidente à la direction, Relations avec les parties prenantes et Services techniques 
et Chef du contentieux  


